
7.1 Mesures applicables aux services et usages publics
• Les mesures suivantes de restriction pour les services et usages publics ne s’appliquent pas dès lors 

qu’il y a utilisation d’eaux de pluie récupérées, à l'exception de l’interdiction d’arrosage entre 10h et 20h. 
En cas d’utilisation d’eau de pluie, une signalétique claire et visible indiquant l’origine de l’eau utilisée 
devra être apposée par la collectivité sur la citerne ou l'ouvrage de stockage.

• Les mesures suivantes de restriction ne s'appliquent en cas d’utilisation de système goutte-à-goutte.
• En cas de déclenchement du plan canicule par le préfet, l’utilisation d’eau aux points de rafraîchissement

n’est pas soumise à restriction.
• Les interdictions suivantes peuvent être levées uniquement pour des motifs impératifs de santé et de 

salubrité publique ou pour des raisons de sécurité civile, sur demande motivée adressée à de la direction
départementale des territoires et après obtention d'une dérogation.

Usages
Mesures applicables dès le franchissement du seuil

Alerte Alerte renforcée Crise

Piscines ouvertes au public Remplissage et vidange soumis à autorisation préalable de la direction
départementale des territoires après avis du gestionnaire AEP et de l’ARS.
La mise à niveau est autorisée dans le respect des obligations sanitaires.

Lavage des voies et des 
trottoirs, nettoyage des 
terrasses, matériels urbains, 
façades, toitures,  surfaces à 
vocation sportive et de loisirs 
(hors golfs)

Interdit
- sauf avec du matériel haute pression

Interdit

Arrosage des espaces verts 
(terrains de sport et golfs mis 
à part), massifs fleuris, 
plantations en contenant,  
arbres et arbustes plantés en 
pleine terre depuis moins de 1 
an, publics ou privés

 Interdit 
- sauf arrosage des massifs fleuris,
plantations en contenant, arbres et
arbustes plantés en pleine terre
depuis moins de 1 an, de 20 h à 10 h.

Interdit 
- sauf arrosage des arbres et arbustes
plantés en pleine terre depuis moins
de 1 an de 20 h à 10h.

Interdit

Alimentation des fontaines 
publiques 

Fermeture des fontaines 
- sauf si elles fonctionnent en circuit fermé ou en alimentation gravitaire depuis
une source.

Fermeture des fontaines si
techniquement possible.

Réseau d'adduction en eau 
potable (AEP) 

Interdiction des lavages de réservoir AEP, des purges de réseaux, et des
essais de débit des poteaux incendies, à l’exception d’interventions essentielles
présentant un enjeu pour la santé publique.

Eau de Paris Restitution dans la Vanne de 10 %
du débit disponible des captages
des sources Hautes de la vallée de la
Vanne.

Restitution dans la Vanne de 30 %
du débit disponible des captages
des sources Hautes de la vallée de la
Vanne.

Restitution dans la Vanne de 30 % du
débit disponible des captages des
sources Hautes de la vallée de la
Vanne. 
Cette mesure peut être renforcée si
besoin après concertation avec Eau de
Paris et la délégation de bassin (DRIEE
Île-de-France).

Stations d'épuration Report des opérations de maintenance en fin de période de restriction sauf en cas de panne. Sous cette condition
uniquement, une dérogation devra au préalable être sollicitée auprès de la direction départementale des territoires.

Les maîtres d’ouvrage de système d’assainissement sont attentifs au strict respect des normes de rejets et assurent
un renforcement de l’entretien des ouvrages d’assainissement (déversoirs d’orage, contrôle du fonctionnement des
équipements d’épuration, augmentation des extractions des boues d’épuration…). Ils veillent à optimiser la qualité des
rejets dans les eaux superficielles en augmentant si nécessaire le cycle d’aération pour des stations de type boues
activées.
En alerte et alerte renforcée     :  sur demande du service en charge de police de l’eau, un suivi avec analyses à
fréquence soutenue des paramètres température (°C), DBO5, DCO, MES, N-NH4, N-NO3 et P-PO4 est réalisé et les
résultats devront être conservés dans le registre de la station.
En crise     : un suivi avec analyses à fréquence soutenue (a minima hebdomadaire) des paramètres température
(°C), DBO5, DCO, MES, N-NH4, N-NO3 et P-PO4 est réalisé et les résultats devront être conservés dans le
registre de la station.
Les exploitants seront tenus de fournir ces éléments en cas de demande du service de police de l’eau. Les
prélèvements devront être effectués en présence d’agents du service de police de l’eau et les échantillons feront l’objet
de scellés (article L171-3 du code de l’environnement).

En cas de dépassement des normes de rejet, ils devront procéder dans les plus brefs délais aux mesures
correctives nécessaires selon les préconisations du service de police de l’eau, ou de l’inspecteur des
installations classées.
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